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J’ai l’honneur et le plaisir de porter à votre connaissance que j’ai
procédé, le vendredi 20 novembre 1998, au nom du Gouvernement de la République
islamique de Mauritanie, à la signature avec M. Bernard Miyet, Secrétaire
général adjoint de l’ONU pour les opérations de maintien de la paix, de l’accord
concernant le statut de la Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un
référendum au Sahara occidental.

Le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie confirme ainsi le
soutien qu’il a toujours accordé au Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies et au Conseil de sécurité dans leurs efforts en vue de parvenir à
un règlement définitif de la question du Sahara occidental.

Je vous saurais gré des dispositions que vous voudrez bien prendre pour
porter cette lettre à la connaissance des membres du Conseil de sécurité et pour
qu’elle soit publiée comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Mahfoudh OULD DEDDACH
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